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mis à jour au 15/06/2025 

Cours d'italien Niveau A2.2 – 30 heures 

(15 leçons de 2 heures)  
Objectif général : Approfondir la capacité à interagir avec autonomie dans des contextes 

familiers, raconter des événements avec précision, utiliser correctement les temps du passé 

et du futur, produire des textes courts et cohérents. 

Objectifs spécifiques : À la fin du cours, les apprenants seront capables de: 

• Compréhension orale : comprendre des messages simples et identifier les 

informations principales dans des dialogues ou documents audio de la vie quotidienne. 

• Production orale : raconter des événements passés, parler de projets futurs, exprimer 

des opinions et des émotions, interagir dans des situations familières (restaurant, 

hôtel, pharmacie). 

• Production écrite : rédiger de courts textes cohérents (messages, anecdotes, 

comparaisons), utiliser un vocabulaire adapté et structurer des idées simples. 

• Compétences grammaticales : maîtriser les temps du passé (passé composé, 

imparfait), le futur simple, l’impératif, les formes de politesse et les expressions 
impersonnelles. 

• Lexique : enrichir le vocabulaire lié à la maison, la santé, les émotions, les loisirs et les 

différences culturelles. 

Texte de référence : Bravissimo 2 + Bravissimo 3 

Leçon 1 : Révisions A2.1 

• Grammaire : passé composé vs imparfait. 

• Oral : récit d’événements personnels. 

 

Leçon 2 : Décrire et comparer des lieux 

• Oral/écrit : comparer deux villes, deux environnements. 

• Grammaire : degrés de l’adjectif qualificatif. 
 

Leçon 3 : Raconter au passé 

• Grammaire : alternance imparfait/passé composé. 

• Oral : raconter une anecdote. 

• Écrit : paragraphe narratif. 

 

Leçon 4 : Futur et projets 
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• Grammaire : futur simple. 

• Oral : parler de ses projets. 

• Écrit : message d’intention. 
 

Leçon 5 : Donner des conseils et des ordres 

• Grammaire : impératif (formes régulières et irrégulières). 

• Oral : jeu de rôle en contexte. 

 

Leçon 6 : Expressions d’opinion et émotions 

• Oral : exprimer la joie, la colère, l’accord. 
• Lexique : états d’âme et sentiments. 

 

Leçon 7 : Utiliser les formes impersonnelles 

• Grammaire : "si", "bisogna". 

• Oral/écrit : donner des indications générales. 

 

 

Leçon 8 : Écrire un message et un billet 

• Écrit : laisser une note à un collègue, écrire un post-it. 

 

Leçon 9 : Corps et santé 

• Oral : décrire des symptômes, parler avec un pharmacien. 

• Grammaire : pronom objets directs/indirects. 

 

Leçon 10 : Temps libre, télévision et musique 

• Oral : parler d’un film ou d’une émission. 
• Culture : Festival de Sanremo, TV italienne. 

 

Leçon 11 : Maison et vie domestique 

• Oral : exprimer préférences et habitudes domestiques. 

• Lexique : pièces, mobilier. 

 

Leçon 12 : Le conditionnel de politesse 

• Grammaire : "vorrei", "potrei". 

• Oral : situations au restaurant, à l’hôtel. 
 

Leçon 13 : Stare + gerundio 

• Grammaire : construction progressive. 

• Oral : décrire ce qu’on est en train de faire. 
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Leçon 14 : Comparaisons interculturelles 

• Oral : différences culturelles France-Italie. 

• Sujet : fêtes, vie quotidienne. 

 

Leçon 15 : Évaluation finale 

• Test oral et écrit. 

• Expression libre sur un thème au choix. 
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